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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 
sous-catégories 4.6 et 7.0 

Numéro de la demande : 2013-3768 
Demande : Demande visant à remplir les conditions d’homologation d’un 

produit disposant d’une homologation complète et rétablissement 
d’un produit homologué 

Produit :   Cupric Oxide Technical Grade 
Numéro d’homologation : 24741 
Matière active (m. a.) : Cuivre (présent sous forme d’oxyde cuivrique) 
Numéro de document de l’ARLA : 2417442 

Objet de la demande 

La présente demande vise à rétablir l’homologation de cette matière active de qualité technique 
(MAQT) qui a été annulée en 2012 et à y intégrer les changements demandés à la suite de la 
réévaluation des pesticides à base de cuivre (PRVD2009-04 et RVD20-05). 

Évaluation des propriétés chimiques 

Les exigences en matière de propriétés chimiques pour le rétablissement de l’homologation de ce 
produit de qualité technique ont été remplies. 

Évaluation sanitaire, évaluation environnementale et évaluation de la valeur 

Aucune évaluation sanitaire, environnementale ou de la valeur n’est requise aux fins de la 
présente demande. 

Conclusion 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a examiné l’information présentée 
à l’appui de la présente demande et elle a déterminé que le produit de qualité technique, Cupric 
Oxide Technical Grade, peut être rétabli. 
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